
ENTENTE SUR LES 17 POINTS DE N~GOCIATIONS LOCALES, CONFORM~MENT ~ 
L'ARTICLE 49.2 DE LA CHARTE DE LA VILLE DE MONTR~AL, M~TROPOLE DU QU~BEC 

Entre 

LE SYNDICAT DES COLS BLEUS REGROUP~S DE MONTR~AL (SCFP, 301) 

Et 

VILLE DE MONTR~AL 

(ARRONDISSEMENT DE SAINT-L~ONARD) 

LE 18 JUIN 2025 
























































